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REPUBLIOUE DU SENEGAL 

CONVENTlON MINIERE 

POUR ATTAPUPULGITE PASSEE EN APPLICATION DE LA LOI 
N°2016-32 DU 8 NOVEMBRE 2016 PORT ANT CODE MINIER 

ENTRE 

L'ET AT DU SENEGAL 

ET 

LA SOCIETE DMAR GESTION SA 

PERIMETRE DE DIENDER 
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ENTRE 

L'Etat du Senegal ci-apres denomme l'Etat represente par: 

Madame Aissatou Sophie GLADIMA, Ministre des Mines et de la Geologie 
Cite Keur Gorgui, Imm. Yaye Marietou FALL, 
en face de la Mosquee, lot N° R 133 DAKAR 
Tel. : (22 1) 33 889 02 43 
BP: 45 743 

D'UNE PART 

ET 

La societe DMAR GESTION SA ci-apres denommee la societe representee 
par Monsieur Babacar FALL, son Directeur General dfirnent autorise; 

103, Avenue Peytavin 
lmmeuble Air France Appt 33A 
Tel: (+221) 77 573 03 27 

D'AUTRE PART 
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Aprcs avoir expose quc : 

La soc iete OMAR GESTION SA ayant son siege social au I 03 
Avenue Peytavin Dakar, declare posseder !es capacites techniques et 
ftnancieres necessaires pour procede r a des travaux de recherche et 
d'exploi tation d 'attapulgite : 

L 'ETA T etant en possession des droits min,ers sur le ternto,re 
national. DMAR GESTIO SA souhaite sur une partie de ce territoire 
denommee perimctre de Diendcr s iLUe dans la region de Thies, 
proceder a des operations de recherches intens ives et. en cas de 
dccouverte tr un giscment ec0110miLJ uenh.:nl rentable, passer a son 
developpement et ti son exploitation ; 

Les objectifs de la societe sont conformes a la politique miniere de 
l'Etat du Senegal qui tend a promouvoir la recherche et !' exploitation 
des ressources minerales du pays; 

Vu le reglement n° 18/2003/CM/UEMOA du 22 decembre 2003 
potiant adoption du Code miner communautai re de l 'UEMOA; 

Vu le reglement 11°09/20 10/CM/UEMOA du 1 er octobre 2010 relatif 
aux relations financieres exterieures des Etats membres de 
l 'UEMOA; 

Vu l'Acte Unifo rrne de l'OHA DA re latif au droit des Societes 
Commerciales et d u Groupement d' lnterets Economiques; 

Vu la lo i 11°20 16-32 du 8 novembre 20 16 portant Code minier; 

Vu la loi 20 12-3 I du 31 decembre 20 I 2 . modifiee. portant Code 
Genera l des lmp6ts (CG!): 

Vu la loi 20 12-32 du 31 decembre 2012 modifiant diverses 
dispositions legislati ves relatives aux regimes fi scaux particuliers; 

Vu le decret 11°20 17-459 du 20 mars 20 17 fixant !es modalites 
d'appl ication de la loi 11°2016-32 du 8 novembre 2016 portant Code 
min.ier; 

fl est convenu et arrete entre !es parties ce qui suit : 

TITRE PREMIER : DlSPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE PREMIER: OBJET DE LA CONVENTION 

Conformement au Code minier, au Code general des Imp6ts et a la loi 
201 2-32 du 3 I dcccmbrc 20 12 modifiant di verses dispositions 
legis latives relatives aux regimes fiscaux particuliers. l'objet de cette 
Convention est de regler de fa<;:on contractuelle, Jes rappo1ts entre I 'Etat, 



I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

1.2 

1.3 

Page 4 sur 42 

d"une part. et OMAR GE TfON SA d 'autre part pendant toute la duree 
des operations minieres. Elle couvre les periodes de recherche et 
d'exploitation. 

La Convention definit les conditions generales, juridiques, financieres, 
economiques. administrativcs et socia les particulieres dans lesquelles 
ladite societe (ou ses societes affiliees ou successeurs) va exercer ses 
activites pour la recherche et !'exploitation eventue lle d'attapulgite a 
l' interieur du perimetre du permis tel que defin i a I 'article 3 ci-dessous et 
!'annexe A de la Convention. 

La Convention ddc:nninc ~galemcnt k s garanties et obligations 
essentie lles concernant. le cas echeant, la phase d · exploitation, en cas de 
decision de pa sage a cellc-ci. 

La phase de recherche comprend notamment une evaluation 
environnementale des travaux geologiques, geophysiques, 
geochimiques, miniers, des analyses chimiques, des tests metallurgiques 
et eventuellement une etude de faisabi lite. ainsi que la form ulation d ' un 
programme de developpcment et cl 'exploitation de tout gisement 
economiquement rentable mis en evidence. 

La phase d' explo itation consiste en la mise en valeur et r exploitation 
d"un giscment en association avec l'Etal. conforrnement aux dispositions 
de la presente convention. a condition que !es resultats de l' etude de 
faisabilite soient positifs et qu·i ls demontrent que )' exploitation des 
minerali sations idcnti fices est cconom iquement rentable. 

ARTICLE 2: DESCRIPTION 0 PROJET DE RECHERCHE. 

Le projet de recherche est decrit dans le programme de travaux annexe a la 
presente Convention (annexe 8). 

ARTICLE 3: DEFI ITIONS 

3. t Dans le cadre de la presente Convention ct de ses annexes, les termes et mots 
ci-apres signi fient : 

3.2 ANNEXE : Tout document completant la Convention et portant des 
dispositions particulieres prevucs par ell e. Lcur valeur et portee juridiques sont 
identiques a celles des autres di spos itions de la Conven tion. 

3.3 Sont consideres comme annexes a la presente Convention et en constituant 
une partie integrante. lcs documents ci-apres : 

ANNEXE A : Limites du perimetrc du pennis de recherche ou d'exploitation ; 
ANNEXE B : Programme de travaux de recherche ou d'explo itation ; 

ANNEXE C : Programme de depenses 
ANNEXE O: Modele d· une etude de faisab ilite; 
A NEXE E : Pouvo ir du signatai re. 
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3.4 Administration des Mines : service (s) de I' Etat, compris clans 
!' organisation du Ministere charge des mines pour la mise en ceuvre de la 
politique minicre. notammenl la promotion. la rcglementation, le suivi et le 
contra le des operations miniercs. 

3.5 Budget : e timation detail lee du coCtt des operations minieres prevues clans 
le programme annuel de travaux. 

3.6 Code minier : la loi 11°2016-32 du 08 novembre 2016 portant Code minier 
de la Republique du Senegal avcc ses diverscs modifications. 

3.7 Convention : la pr~scme Col1\ cntion 0l s~s annexes ainsi que toutes les 
dispositions modificatives qui leu r sont apportees par avenant par les Pa rties, 
d ' un com mun accord. suivant lcs d ispositions de !'article 3 7 c i-dessous. 

3.8 Date de premiere production : date a laquelle une mine atteint une periode 
conti nue de production de soixante (60) jours a 70% de sa capacite de production 
telle qu·e1ablie clans r etude de faisabili te et qui est notifiee au Ministre charge 
des M ines ou date de premiere expedition a des fins commerciales; 

3.9 Etat du Senegal : la Rcpublique du Senegal. 

3.10 Etude de faisabilitc : elude relative a la mise en vale ur c1· un gisement ou 
de toute part ie d'un gisement afin de !'exploi ter et de le mettre en production, en 
dec rivant la mise en valeur proposee. !es techniques a utiliser, le rythme de 
production, les calendricrs et le coCt t estimatif relatif a la construction de la mine 
et des installations et a la conduite des operations de developpement et 
c1·exploitation. avec parfo is des modifications proposees par l"operateur sous la 
direction ct le controle du Consei I d • Administration de la societe d ' Exploitation. 

3.11 Etude d'impact sur l'environnemcnt :to utes etudes prealables a la 
reali sation de projet c1·amenagcmcnt, c1·ouvrage. ct ·equipement, d ' installation ou 
d ' implantation d ' uni te industrielle. agri cole ou autre, de plan ou programme, 
permettant d 'apprecier lcs consequences directes et/ou indirectes de 
l' investissement sur Jes ressources de l'environne ment. 

3.12 Exploitation : ensemble des travaux preparatoires, d ' extraction, de 
transport, d'ana lyse et de traitement, effectues sur un gisement donne, pour 
transformer les sub tances minerales en produits commercialisables et / ou 
ut ilisables. 

3.13 Filiale designee : soc ietc affi liee qui est une des parties dans la societe 
d • exploitation. 

3.14Fournisseur :toute pcrsonnc physique ou moral e qui se limite a livrer des 
biens et services au tit ula ire d'un titre minier sans accomplir un acte de 
p roduction ou <le prestation de services se rattacha nt aux activites principales du 
titulaire du titre minier. 

3.15 Gisement : tout g1te nature! de substances mineral es exploita bles clans !es 
conditions economiques du moment ; 
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3.16 Gite: toute concentration naturclle de mineraux dans une zone determinee 
de la Ii thosphere ; 

3.17 Haldes : materiaux des steriles dans le minerai que !"on peut reutiliser a 
d' autres fins (exemple des rognons de s ilex dans les minerais de phosphates) ; 

3.18 lmmeubles : outre !es batiments. sont cons ideres comme immeubles, les 
machines, Jes equipements et les matcriels fi xes utilises pour !'exploitation des 
gisemcnts ou pour le stockagc ou le transport de produits bruts ; 

3.19 Legislation minicre: constituee par la Directive C/DlR3/0S/09 du 27 mai 
2009 de la CEDEAO porlant ::,u1· l'harmonisalion d~s principes directeurs et des 
politiques dans le secteur mini er. le Reglement n° I 8/2003/CM/UEMOA du 22 
decembre 2003 portant adoption du Code minier communautaire et la loi 
11°2016-32 du 08 novembre 20 16 portant Code mini er de la Republique du 
Senegal. !es dccrcts pris pour son application. et toutcs lcs dispositions 
legis latives et reglcmcntai res cdictees sur des volets de l'activite miniere non 
couvert par les di spositions dudit Code 

3.20 Liste minicre : liste des biens c1·equipement et consommable etabli 
conformement a la nomenclature du Tarif Exterieur Commun (T.E.C) au sein de 
la CEDEAO. normalcment utilises clans les acti vites minieres et pour lesquels 
les droits et taxes a I" impo1tation sont suspend us, moderes ou exoneres. 

3.21 Mine: les g1tes de substances mineralcs ou fossiles qui ne sont pas classes 
comme carrieres. Les ubstances minerales classees en regime mines sont <lites 
substances de mines. 

3.22 Ministrc charge des mines : le Ministre ayant la gestion des ressources 
minerales, a r exception des hydrocarbm es liquides ou gazeux et des eaux 
soute rraines, clans ces attTibutions. 

3.23 Minerai : masse rocheuse recelant unc concentration d'attapulgite 
suffisante pour justi fier une exploitation. 

3.24 Metaux ferreux et metaux non ferreux, non precicux : regroupent les 
metaux de base, notamment le plomb, le zinc, le cuivre, le fer, l'altuninium, le 
chrome. 

3.25 Metaux prec1eux : r or. r argent. ainsi que le platine et !es platino"ides. 
notamment !' iridium. !"osmium. le palladium. le rhodium et le ruthenium, a I ' etat 
brut ainsi que tout concentrc, res idu ou amalgame qui contient de tels metaux. 

3.26 Meubles : outre les actions et parts socia les dans une 
entreprise. sont consideres meubles, !es matieres 
approvisionnements et autres objets mobiliers. 

SOCiete OU une 
extraites, !es 

3.27 Operation minicrc : route activitc de prospecti on, de recherche, 
d"cxploitation. de traitemcnt ou de transport de substances minerales. a 
!'exception des hydrocarbures liquides ou gazeux et des eaux souterraines. 
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3.28 Parties: soit rEtat. soit la societe OMAR GESTION SA selon le contexte. 
En phase d'exploitation, le mot Parties designe egalement la ou les societes 
d'exploitation. 

3.29 Perimetrc du permis: la zone decri te a !' annexe A de la presente 
Convention. 

3.30 Permis de rechcrche: le droit exclusif de rechercher l'attapulgite delivre 
par le Ministere charge des Mines par arrete a la societe OMAR GESTION SA 
dans la zone de Diendcr et dont le perimetre initia l est defi ni dans l'annexe A 
de la presente Convention. 

3.31 Pcrmis d'cxploitation: le titre minier d' exploitation delivre par l' autorite 
competente selon les dispositions legales et reglementaires en vigueur. 

3.32 Programme de travaux et de depenses : description detaillee des travaux 
et des conts y afferents par OMAR GESTION SA tel le que de finie aux annexes 
B et C de la presente Conven tion. 

3.33 Produits : tout minerai d'attapulgite exploite commercialement dans le 
cadre de la presen te Convention. 

3.34 Pierres precieuses : le diamant, le rubi s, le sapbir, le beryL l'emeraude, 
l' aigue-rnarine notamment. 

3.35 Pierres semi-precicuses : toutes pierres pouvant etre utilisees en joaillerie 
autres que les pierres precieuses notamment, les opales prccieuses, le zircon, les 
grcnats, !es topazes et les jades. 

3.36 Redevance miniere : redevance ad valorem ou proportionnelle due sur la 
production et la commercialisation des substances minerales. 

3.37 Societe d'exploitation : personne morale de droi t senegalais creee en vue 
de !'exploitation d" unc substance mineralc situee sur le territoire de la 
Republique du Senegal. 

3.38 Sous-traitant : toute personne physique ou morale executant un travail qui 
s' inscrit dans le cadre des activites principales du ti tulaire du titre minier.11 s'agit 
notamment: 

des travaux de geologic, de geopbysique, de geochimie et de sondage pour 
la prospection. la recherche et !'exploitation : 
de la construction des infrastructures industriell es, administratives et 
socioculturelles (voics, bureaux. cites min ieres, supermarches, economats, 
etablissements socioculturels. sanitaires et scolaires, de loisirs et 
d·aµprovis ionnement en cau et electricite); 
des travaux d 'cxtraction miniere. de transport et de stockage des materiaux 
et de traitement de mincrais: 

3.39 Substances mincralcs: lcs substances naturelles amorphes ou cristallines. 
solides. liquides ou gazeuses a insi que les substances organiques fossilisees et 
gites geothermiqucs: 
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3.40 Terril ou terri : amoncel lement, tas ou emplacement destine a recevoir Jes 
steriles extraits de la mine ou de la catTiere ou des installations de traitement, 
ainsi que !es materiaux rocheux ou terreux provenant des mo1ts-terrains. 

3.41 Titre minier : autorisation et permis ayant trait a la prospection, a la 
recherche et a !'exploitation de substances minerales. 

3.42 Valeur marchande : prix des produits vendus sur le marche ou calcule en 
reference au cours march and en vigueur au moment de la transaction sans aucune 
deduction de frais. 
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T1TRE 11 : PHASE DE RECHERCHE MINIERE 
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ARTICLE 4: DELIVRANCE DU PERMIS DE RECHERCHE 

4.1 L·Etat s'engage a octroyer a DMAR GEST JON SA, dans les conditions 
fixees par le Code minie r, un permis de recherche d 'attapulgite valable pour le 
perimetre dont les limitcs et la superficie sont specifiees a !'annexe A de la 
presente Convention. 

4.2 Le permis de recherche est attribue pour une duree n' excedant pas quatre (4) 
ans par arrete du Ministre charge des mines a compter de la date de signature. II 
est renouvelable deux (2) fo is pour des periode consecutives n • excedant pas 
trois (3) ans chacune. 

4.3 Le permis de recherche confere a OMAR GESTJON SA, dans les limites de 
son perimetre, en surface et indefiniment en profondeur, le droit exclusif de 
rechercher l' attapulgite. En cas de decouverte d ·un gisement commercialement 
explo itable. ii est de livrc a OMAR GESTION SA un pennis d ' exploitation a 
l' interieur du pcrimetre de rccherchc si e lle satisfa it a toutes ses obligations 
contractue lles et confo rmemcnt aux d ispositions du Code minier. 

4.4 Au cas ou une dcmandc de renouvellement du permis de recherche est 
sollicitee conformement aux dispositions du Code minier, la validite dudit 
pennis est prorogee. de ple in droit, tant qu·it n·a pas ete statue sur ladite 
demande. Toutefois. cette prorogation ne s' applique qu·a la partie du perimetre 
du permis de recherche visee dans la demande. 

En cas de non passage a un permis d·exploitation. les terrains couverts par le 
permis de recherche sont liberes de tous droits en resultant. 

Le titulaire du permis de recherche peut solliciter aupres du M inistre charge des 
Mines, dans le cadre d ' un gisemenl dont le caractere non commercial est 
approuve et reconnu par l'Etat, l"octroi d' une periode de retention qui ne peut 
exceder deux (2) ans. A !' issue de la periode de retention ou en cas de non­
exploitation, le titulairc du permis de recherche perd tous ses droits y afferents. 

4.5 Le permis ne peut clre retire que pour juste motif par arrete du Ministre 
charge des Mines et apres misc en demeure, non sui vie d ' effet. dans un delai de 
trois (3) mois apres sa reception par OMAR GESTION S J\ et dans les conditions 
fixees a !'article 22 du Code minier. 

ARTICLE 5: OBLIGATIONS ATTACHEES AU PERMIS DE 
RECHERCHE 

OMAR GESTIO SA est soumise notamment aux obligations suivantes : 

a. declarer prealablcment, au Ministre charge des mines, toute decis ion de 
demaJTage ou d'arret de travaux de recherche: 

b. executer. pendant la pcriode ini tiale et le cas echeant pendant chaque 
periode de renouvellement du pem1is de recherche. le programme annuel 
de travaux de recherche approuve par le Ministre charge des mines ; 

c. depenser. pour le programme des travaux agree, le montant minimum 
approuve et justifier !es depenses a l' Administration des mines; 
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d. debuter les travaux de rechcrche a l' inte rieur du perimetre du permis de 
recherche dans un delai maximum de six (6) mois a partir de la date de 
notification d·octroi du permis de recherche par le Ministre charge des 
mines et lcs poursuivre avec diligence et selon les regles de l'art en usage 
dans l"industric minicrc; 

e. informer regulieremcnt I 'Administration des mines des travaux effectues 
et des resultats obtenus et notifier au Ministre charge des Mines toutes 
decouverles de gisemenls de substances minerales ; 

f. effectuer dans un delai maximum d ' un ( 1) an, suivant une decouverte 
permettant de presumer de l'existence d·un gisement economiquement 
exploitable. les travaux d·evaluation et etablir, en cas de besoin, sous sa 
propre rcsponsabilitc, le caractere commercial ou non commercial de 
ladite decouverle ; 

g. solliciter l'octroi d'un permis d'exploitation des que l' existence d' un 
gisemenl economiquement exploitable est etabl i ; 

h. rehab.iliter tous lcs s ites ayanl fait l'objet de travaux de recherche et 
n·ayant pas abouti a la decouverte d"indices ou de gisement 
economiquemcnt exploitable : 

1. prendre toutes les dispositions necessaires pour la protection de 
l" environnemenl. la rehabilitation des sites concernes, conformement a 
la legislation en vigueur ; 

J. rea liser une eva luation cnvironnementale: 
k. soumettre a l' approbation du Ministre charge des Mines tous contrats, 

accords, conventions, protocoles ou tout autre document par lequel ii 
promet de con lier, de ceder. de transmettre, partie l lement ou totalement, 
les droits et obligations resultant du permis de recberche; 

I. contribuer sur la base d ' un protocole d"accord conclu avec le Ministre 
charge des Mines. a l'appui institutionnel destine a la formation continue 
du personnel. a la promotion et au developpement du secteur minier du 
Senegal confonncmcnt aux dispositions de l"article I 09 (alinea 3). 

ARTICLE 6 : LES ENGAGEMENTS DE OMAR GESTION SA 
PENDANT LA PHASE DE RECHERCHE 

6.1 Pendant la pcriode de validite du pennis de recberche, OMAR GESTION 
SA doit realiser le programme de travaux et depenses definis respectivement aux 
annexes B et C de la presente Convention. 

OMAR GESTION S/\ reste seule responsable de la definit ion, de !' execution et 
du financement duclit programme. 

6.2 Toute modification importante du programme de travaux de recherches et 
des depenses prcvus a l'annexc Bet a !'annexe C requiert unej ustification de la 
part de OMAR GE TION S/\ et !"approbation du Ministere charge des Mines, 
qui ne peut etre ref usec sans motif valable. 

6.3 Le programme de travaux de recherche ainsi que toute modjfication, 
conformement a I" article 6.2 ci-dessus et a r article 6. 7 ci -apres, sera real ise selon 
un programme de travaux dctail les et un budget annuel de depenses e labores par 
OMAR GESTlON SA ct approuve par le Ministre charge des Mines, qui ne peut 
etre refusee sans motif valable. 
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6.4 OMAR GESTIO SA a le droit d ' arreter les travaux de recherche dans 
n' imp011e que lle zone du perimetre avant !' expiration du penn is de recherche s i. 
a son avis, et au vu des resul tats obtenus. la continuation des travaux ne lui para'it 
pasjustifiee, sous reserve d' un preavis d' un (1) mois adresse au Ministre charge 
des Mines confo rmement a r article 21 du Code minier. 

6.5 En cas de notification, par ccrit, d ' un arret des travaux de recherches, les 
d ispositions de la presente Convention se rappo11ant au permis de recherche 
deviennent caduques a condition que OMAR GESTION SA ait respecte ses 
obl igations conformement a !' article 20 du Code minier et satisfait a ses 
engagements relati ement ~1 ce pennis <le 1eclil!rcli\!. OMAR GESTrON SA 
remettra a l' Etat un rapport final ainsi que tout aLttre document conformement a 
!"article 103 du decret d'application du Code minier. 

6.6 Au cas o i:1 OMAR GESTION SA est ct·avis, sur la base de donnees recueillies 
pendant les travaux de recherche et exposees dans Jes rapports techniques 
communiques au Ministrc charge des Mines, qu ' il existe une mineralisation 
satisfaisante, el le s·engage a effectuer. a ses frai s et sous sa responsabilite, une 
etude de faisabil ite conforme aux normes de I"industrie miniere et des 
institutions financieres. 

6.7 Toute decouverte cl"un gisement economiquement exploitable atteste par une 
etude de faisab ilite. donne a OMAR GESTJON SA un droit exclusif, en cas de 
demande avant !'expiration du permis de recherche, a l'octroi d'un pem1is 
d 'exploitation portant sur le peri metre de lad ite clecouverte. Dans ce cas, la 
societe OMAR GESTION SA est reputee avoir satisfait a toutes ses obligations 
de travaux et de depenses v ises a I" article 6.19 de la presente Convention, 
conformement a !'article 20 du Code minier. 

6.8 Si OMAR GESTION SA decide, suite a une recommandation dans ladite 
etude de faisabil ite. de ne pas proceder a I 'exploitation du gisement pour des 
raisons autres que cc lies exprimees a r ai1icle 4.4 de la presente Convent ion. 
l' Etat pourra librement, scul ou en association. decider d ' cxploiter ce gisement. 

6.9 Si, au cours des travaux dans le perimetre du pennis de recherche, OMAR 
GESTION SA decouvre des ind ices de substances mincrales autres que celles 
sur lesquelles portc le pennis de recherchc, el le doit en informer. sans delai, le 
Ministre charge des Mines. Cette information fait l' objet d' un rapport exposant 
toutes !es informat ions !ices aces ind ices. 

6.10 Au cas 01'.1 OMAR GESTION SA desire obtenir un permis de recherche 
pour lesdites substances minerales, les parties entrent en negociation pour definir 
les termes et les conditions necessaires pour roctroi du permis de recherche et 
eventueJJement l'exploitation de ces substances. 

6.11 OMAR GESTION SA fo urnit a ses fra is Jes rapports prevus par la 
reglementation miniere. 

6.12 OMAR GESTION SA doit faire effectuer au SenegaL dans Jes limites du 
possible, !es analyses des echanti llons preleves. a condi tion que Jes installations, 
le fonctionnement et les prestations des laboratoires locaux soient satisfaisants 
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et competitifs. Dans le cas contrai re, OMAR GESTION SA est autorisee, sur 
justificatifs valables. a effecn1er des analyses en dehors du Senegal. Les resultats 
des analyses sont communiques a r Administration miniere. 

6.13 Dans les trois (3) mois suivant l'entree en viguem de la presente Convention 
DMAR GESTION SA est tenue d·ouvrir tm bureau a Dakar pour la duree des 
travaux de recherche. 

6.14 La societe DMAR GESTION SA designe un representant au Senegal muni 
de pouvoirs suffisants pour decider de toute question relative aux travaux de 
recherche. 

6.15 Dans le mois qui suit l' octroi du pennis de recherche, DMAR GESTION 
SA fourn it au Ministre charge des mines une attestation certifiant l'ouve1ture 
d' un compte bancaire au Senegal pour les transactions necessaires a la realisation 
de ses operations minieres. 

6.16 L • Administration mini ere est representee a I' execution des travaux prevus 
dans le programme annue l de recherche de OMAR GESTION SA. Elle assure 
un travail de suivi el de controle des activi tes de terrain, a la charge de DMAR 
GESTION SA. 

DMAR GESTION SA reste seule responsable, techniquement et 
financierement, de !'orientation, de la conduite et de la gestion du programme 
de travaux de recherche agrees. 

6.17 Les travaux de recherche sont executes par DMAR GESTION SA qui 
embauche librement le personnel necessaire a leur realisation, sous reserve des 
dispositions de !' article 33.4 de la presente Convention. 

6.18 L'utilisation de sous-traitants dans !' execution du projet est soumise a 
['approbation du Ministre charge des mines. Dans le cadre de la realisation des 
programmes de travaux. les sous-traitants de OMAR GESTlON SA sont sous sa 
responsabi Ii te. 

6.19 Sous reserve de !'article 6.5 ci-dessus, OMAR GESTION SA s'engage a 
depenser, pendant la premiere pcriode de validite du pennis de recherche, le 
montant minimal prevu a !'annexe C de la presente Convention pow- les travaux 
de recherche prevus dans !"annexe B dans le perimetre octroye. 

6.20 En vue de la verification de ces depenses, DMAR GESTION SA doit tenir 
une comptabilite reguliere des depenses engagees au titre des operations 
minieres de fa~on a permettre une discrimination des depenses de recherche de 
celles d 'adminjstration. 

6.21 Le montant total des investissements de recherche que DMAR GESTION 
SA a engages au jour de la constitution d 'une societe d 'exploitation pour 
!'exploitation de tout ou partie du perimetre du permis de recherche est actualise 
a cette derniere date. conformemenl aux dispositions fiscales en la matiere et 
avec l'accord du Ministre charge des Finances. 

9! 
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ARTICLE 7: MESURES SOCIALES 

7.1 OMAR GESTIO SA doit favoriser la creation et l' offre d"emplois en 
direction des communautes locales afin de donncr au projet un impact social 
posit if. 

7.2 OMAR GESTION SA doit egalement favoriser le transfert de connaissances 
et de technologies au profit du personnel senegalais affecte aux operations 
minieres. par la mise en reuvre de programmes de formation adaptes. 

7.3 DMAR GESTION SA, en concertation avec les autorites et elus locaux est 
tenue de developper. dans la mesure du possible. d ' autres opportunitcs 
d 'amelioration de l'environnement social des populations vivant dans la zone du 
perimetre de recherche. 
7.4 En phase de recherche. OMAR GESTLO SA s'engage a investir 
annue llement. pour le developpcment economique et social des collectivites 
locales de la zone du pennis de recherche, un montant de cinquante mille 
(50 000) Dollars US. 

ARTICLE 8: ENGAGEMENTS EN MATlERE DE PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEME T 

8.1 OMAR GESTION S/\ a !'obligation de : 

a. preserver pendant toute la duree du permis de recherche, y compris ses 
renouvellements. l'environnement et les infrastructures publiques 
affectes a leur usage ; 

b. remettre ]es infrastructures ayant subi un dornrnage en etat normal 
d ' utilisation aux normes generalement acceptees dans l' industrie 
miniere; 

c. rehabiliter et restaurer l 'environnement, suite aux domrnages causes ; 
d. sc conformer. en tous points, a la legislation en vigueur relative aux 

matieres dangereuses et notarnment la Convention de Bale relative aux 
dechets toxiques ; 

e. se conformer au plan de gestion environnementale issu de !' evaluation 
environnementale. 

8.2 OMAR GEST IO SA est tenue. au fur et a mesure de r evolution des 
travaux de recherche. de rehabiliter Jes terrains explo ites. 

ARTICLE 9 : EXON ERA TIO NS FISCAL ES 

Conformement aux di spositions du Code general des Impots, la societe DMAR 
GESTLON SA beneficie. pendant la duree de validite du permis de recherche et 
de ses rcnouvellemenls eventuels. et dans le cadre stricte de ses recherches, des 
exonerations portant sur : 

a . la taxe sur la va leur ajoutce a !'importation ainsi que celle frappant les 
livrai sons et prestations de services realisees a son profit dans la mesure 
ou cette taxe se rapporte strictement et directement au programme de 
recherche. L ·exoneration de la TV A sur !es achats locaux est soumise a 
la fo rmalite du v isa de !'administration ft scale. 
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b. la contribution fo nciere sur les proprietes baties (CFPB) a I ' exclusion des 
immeubles d'habitation ; 

c. la contribution fonciere sur les proprietes non baties (CFPNB) ; 
d. la a contribution economique locale(CEL); 
e. l'imp6t sur le revenu des creances, depots et cautio1mements (IRC) dans 

les conditions prevus par !"article l 04 du Code general des Jmpots ». 

ARTICLE 10: EXONERATIONS DOUANIERES 

10.1 OMAR GESTION SA est exoneree de tous droits et taxes de douane et 
du prelevement du Conseil Senegalais des Chargeurs (COSEC).Toutefois, 
e lle s'acquittc de la redevance statistique (RS) et du prelevement 
communautaire de solidarite de l' UEMOA (PCS), du prelevement 
communautaire CEDEAO (PCC) et de toutes autres taxes communautaires a 
vcnir sauf lorsque !'exoneration desdits prelevements est expressement 
prevue dans le cadre c1·u11 accord de financement exterieur. Cette exoneration 
porte sur: 

a. les materiels. materiaux. fo urnitures, machines, engins et equipements, 
vehicules utilitaires incl us dans le programme agree, ainsi que les pieces 
de rechange el !es produits et matieres eonsomrnables ni produits ni 
fabriques au Senegal, destines de maniere specifique et definitive aux 
operations de recherche miniere et dont I' importation est indispensable a 
la realisation du programme de recherche ; 

b. les carburants et lubrifiants alimentant Jes installations fixes, materiels de 
forage, machines et autres equipements destines aux operations de 
recherche sur le permis octroye ; 

c. les produits petroliers servant a produire de l' energie utilisee dans la 
realisation du programme de recherche; 

cl . les pm1ies et pieces detachees destinees aux machines et equipements 
reconnus destines de fa9on specifique a la realisation du programme de 
recherche agree. 

10.2 Les societes de sous-traitances ayant re9u I' approbation du Ministre charge 
des mines et dont les activites entrent directement clans les travaux de prestation 
de services au profit exclusif de la societe titulaire du pennis de recherche, 
benefic ie de l'exoneration des droits et taxes de douane pour la realisation de 
leurs prestation. . 

Les biens mobiliers. materiels, equipements, vehjcules et autres intrants qui 
beneficient de ce regime douanier defini sont enumeres dans la liste miniere 
preparee par le titula ire du titre minier et a1mexee a la Convention miniere et est 
approuvee par !es Mini ::;trt:s charges des Pinances et des Mines. Toutefois, ne 
peut donner lieu a exoneration rimportation des materiels et equipement 
suivants : 

a. les vehicules servant au transport des personnes et des marchandises 
autres que les produits miniers extraits; 

b. !es materie ls, materiaux et equipements dont on peut trouver !'equivalent 
fabrique au Senegal ou disponibles a des conditions de prix. qualite. 
garantie, cntrc autres. ega les a celles des memes biens d 'origine etrangere 

c. !es meubles meublants ou autres effets mobiliers. 
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ARTICLE 11: AVANTAGES 0OUANJERS ACCORDES AUX SOUS­
TRAITANTS 

11.1 Dans le cadre de la realisation des programmes de travaux, Jes sous-traitants 
de DMA R GESTION SA ayant obtenu J'approbat-ion du Ministre charge des 
Mines peuvent bene fi cier de I ·l:!xoneration des dro its et taxes de douanes pour 
les realisations de lcurs prestation . dans Jes limites prevus a l' article 10 ci­
dessus. 

11.2 Tout sous-traitanl qui fournit a OMAR GESTION SA des prestatio ns de 
services pour une duree de p lus d·un (01 ) an est tenu de creer une societe 
conformeme11t a la reglementati0n en ,·iguc 1.1r. 

ARTICLE 12: REGIM E DE L'ADMISSlON TEMPORAlRE 

12.l Sur simple presentation cert ifiee conforme d ' un permis de recherche, les 
materi els, materiaux . . fo urnitures, machines, equipements et vehicules utilitaires 
destines directement aux operations de recherche miniere ains i que Jes machines 
et vehic ules de chantier pouvant etre reexportes ou cedes apres utilisation, 
bene fi cient de r admi sion temporairc. en suspension totale des droits et taxes a 
1 • importation. 

12.2 En cas de mise a la consommation par suite ct·admission temporaire, Jes 
droits ct taxes ex igibles sont ccux en vigueur a la date du depot de la declaration 
en deta il de mise a la consommation. applicable a la valeur venale reelle des 
produits a cette meme date. 

12.3 Confo rmement aux dispos it ions du Code des douanes ct des textes pris pour 
son application. durant les six (6) mois suivant son etabl issement au Senegal, le 
personnel etranger employe par le titulairc d ·un titre mi nier et res idant au 
Senegal beneficie egalcment de la franchise de droit de taxes grevant 
(' importation de leurs objets et c ffets personne ls. 

12.4 Pour le bene fi ce de la franchise des droits et taxes et du regime de 
I" admiss ion temporai re v ises aux articles precedents, le personnel etranger doit 
deposer une attestation admi nistrati ve visee pa r le Ministre charge des mines 
indiquant son lienjuridique avcc le titulaire du titre minie r. 

12.5 Les benefi ciaires des regimes douaniers cle finis c i-dessus sont soumis a 
toutes les mesures de contr6le et de surveil lance edictees par !"administration 
des do uanes conformement a la reglementation en vigueur. 

ARTICLE 13: STABILISATIO DU REGIME DOUANIER 

Tout ti tulaire de tit re minier de rccherche bene fic ie des conditions suivantes: 

a. la stabilisati on du regime douanier durant toute la periode de validite du 
titre minicr. Cette stabilisation est e ffective a compter de la date de 
notification de l'acte portant octroi du tit re minier. Le regime douanier 
attache a l'octro i d ' un permis de recherche ne peut etre remis en question 
au moment de r octroi du permis d ' cxplo itation. Toutefoi s, le titulaire 
d"un permis de recherche peut negocier avec l ' Etat avant J"octroi du titre 
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minicr d·exploitation. le regime douanier afin de !'adapter aux conditions 
au moment de 1·exploitation ; 

b. pendant toute la periodc de valid ite d ·une Convention miniere, Jes 
modifications appo1tees aux regles d'assiette, de perception et de 
tarification des droits de douane susvises sont inopposables au titulaire 
du titre minier. sauf a sa dcmande et a condition qu' il adopte les 
nouvelles dispositions daJ1S leur totalite. La Lettre est adressee au Ministre 
charge des Mines. 

ARTICLE 14: REGLEMENTATION DES CHANGES 

Le titulaire du permis de recherche. en vertu des dispositions du Code minier, 
est soumis aux dispositions de la reglementation des changes en vigueur sur le 
territoire de la Republique du Senegal. 
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TITRE III : PHASE D'EXPLOITATION 
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ARTICLE 15: DELIVRANCE DE TITRE M INIER D'EXPLOITATION 

15.1 Toute decouve11e d' un gisement par OMAR GESTION SA lui confere, en 
cas de demande avant !'expiration du permis de recherche, le dro it exclus if a 
l' octroi d' un permis d·ex ploitation mi niere portant sur le perimetre du gisement. 
Cependant, bien que l' octroi du permis d'explo itation entra1ne l' annulation du 
perm is de recherche a r interieur du perimetre pour lequel le permis 
d' exploitation a etc octroye(e). ii subsiste jusqu'a son expiration dans !es autres 
zones non couvertes pa r le perm is d'exploitation. 

15.2 La presente Convention traite le cas d ' un penn is d'exploitation 1ssu 
eventuellement d·un p\.:rmis Je n.:cherche. 

15.3 Le pennis d 'exploitation est acco rde, par decret, pour une periode minimum 
de c inq (5) ans et n 'excedant pas 20 ans renouvclabJe. 

15.4 Les conditions de delivrancc d ·un pem1is d' exploitation sont precisees dans 
le decret fi xant les moda lites d'application du Code mi nier. 

15.5 L'Etat s ·engage a accorder un pennis d ' explo itation a 
OMAR GESTION SA dans Jes meilleurs delais des reception de sa demande. 

15.8 Le pennis d'exploitation conferc a OMAR GESTION SA dans Jes lim ites 
de son perimetre et indefiniment i.!n profondcur, le droit d ' exploitation et de libre 
disposition des substances minerales defi nies a rarticle 1 de la presente 
Convention. 

ARTICLE 16: SOCIETE D'EXPLOITATION 

16.1 La filiale designee de OMAR GESTIO SA et l ' Etat doivent creer. 
conformement a la legis lation en vigueur en la matiere en· Republique du Senegal 
une societe d ' exploitation de droit senegalais . 

16.2 Par derogation a !'article 17.1 ci-dessus, J" exploitation d·un nouveau 
gisement dans le peri metre du perm is de recherche octroye peut, avec I' accord 
des parties. se fa ire dans le cadre d·une societe d' exploitation existante et selon 
des conditions definies par negociations. 

16.3 Des la constitution de la societe d'explo itation, celle-c i se substitue a 
OMAR GESTION SA en ce qu i conceme !es garanties, droits et obligations 
resultant de la presente Convention. 

ARTICLE 17: OB.JET DE LA SOCIETE D' EXPLOITATION 

17.1 L·objet de la societe d 'exploitation est la mise en valeur et !' explo itation, 
selon les regles de l'art, d' un ou p\usieurs gisements de substances minerales a 
l'interieur du perimetre du pennis d ·exploitation octroye selon le programme 
defini dans l"etude de fa isabilite. 

17.2 La societe d • exploitation peut conformement a la reglementation en vigueur 
en la matiere p rocedcr a toutes les actions ct transactions requises et utiles pour 
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la misc en valcur et !'exploitation rationnelle du ou des gisements situes a 
l'interieur du permis d'exploitation miniere octroye.,. 

ARTICLE 18: ORGANISATION DE LA SOCIETE D'EXPLOITATION 

18.1 L'accord d'actionnaires conclu cntre l'Etat et DMAR GESTION SA ou la 
filiale designee, fixe notamment les termes et Jes conditions de constitution et de 
gestion de la societe d'exploitation. Les avantages, garanties et obligations 
relatifs au pennis d·exploitation fi xes dans la presente Convention ne peuvent 
etre remis en cause dans !"accord d·actionnaires. 

18.2 Des l'octroi du titre minier d'exploitation, la societe titulaire du permis de 
recherche cede, immediatement et a titre gratuit, !edit titre minier d"exploitation 
a la societe d·exploitation crcee a eel effet. 

18.3 Cependant. OMAR GESTION SA reste titulaire du permis de recherche 
residue!. conformement aux dispositions du Code minier, afin d 'etre a meme de 
poursuivre. le cas echeant les travaux de recherche sur le reste du perimetre et 
conformement aux dispositions de la presente Convention. 

18.4 Des l'octroi du pennis d'exploitation, la societe debute Jes travaux demise 
en valeur du gisement et de construction de la mine avec diligence et dans Jes 
reg I es de 1' art. 

ARTICLE 19: PARTICIPATION DES PARTIES AU CAPITAL DE LA 
SOCIETE D'EXPLOITATION 

19. l Le capital social de la societe ct· exploitation est fixe d ' un commun accord 
cntre l"Etat et OMAR GESTION SA. II est constitue par des apports en 
numeraire et/ou des appo rts en nature. 

19.2 La participation gratuite de l"Etat au capital social de la societe 
d 'cxploitation est fixee a dix pour cent ( IO %). Par consequent, DMAR 
GESTION S/\ ou sa fi I ia le designee est tenue de financer, en plus de sa 
participation au capita l social de la societe d"exploitation. la participation 
gratuite de l 'Etat. 

19.3 L"Etat n' a aucune obligation. en vertu de son pourcentage de participation 
gratuite au capital. 

19.4 L' Etat a le droit. en sus des I 0% d'actions gratuites, de se reserver, pour lui 
ou le secteur prive nat ional, une par1icipation onereuse au capital social de la 
societe d 'exploitation au maximum egale a vingt-cinq pour cent (25%). 

II est garanti a la soc icte DM/\R GESTION SA la possession de 65% au 
minimum du capital de la societe d"cxploitation. 

19.5 En cas d' augmcntation du capital de la societe d'exploitation intervenant a 
n' importe quel moment de la vie de la mine, l' Etat se reserve, en sus des dix pour 
cent ( IO%) d'actions no uvelles gratuites, le droit d·acquerir a titre onereux, pour 
lui ou le secteur prive national vi ngt-cinq pour cent (25%) d ' actions nouvelles, 
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de telle s011e quc la partic ipation au capital ne puisse etre modifiee du fait de 
!'augmentation du capital. 

19.6 L'achat des actions de la societe d·exploitation a acquerir selon la clause 
20.4 ci-dessus. sera determine dans !es conditions ci-apres : 

a) r evaluation de la valeur des actions doit etre justc et acceptable pour 
OMAR GESTION SA; 

b) le prix d'achat de toute action est base sur une evaluation independante 
du capital du projet par un cabinet d'expertise comptable 
internationa lemcnt rcconnu ou par une banque d' investissement avec une 
experience approprice J ans !"evaluation des projcts minicrs; 

c) !'expert evaluateur independant est designe par DMAR GESTTON SA et 
soumis a l' agrement du Minis tre charge des mines, qui ne peut le refuser 
sans moti r valable. Cet agrement doit intervenir dans un de lai de 2 1 jours 
a pai1ir de la aisine; 

d) tout acheteur propose a quatre-vingt-d ix (90) jours, a compter de la date 
a laquelle la societc OMA R GESTION SA fourn it a l'acheteur le rapport 
final de !"evaluation independante et approuve par l'Etat, pour payer le 
prix des actions. 

19.7 Tout achcteur a quatre-vingt-dix (90) j ours, a compter de la date de 
payement des actions au capital de la societe et apres roctroi de ces actions, pour 
s'acquitter s' il ya lieu du montant propo11ionne l de sa participation au capital 
necessairc au developpemcnt du projet tel que determine par l 'offre de 
financement bancaire. 

ARTICLE 20: TRAITEMENT DES DEPENSES DE RECHERCHE 

20.1 Les depenses de recherche non utilisees comme apports en nature dans la 
constitution du capital social de la societe c1 ·exploitation et actualisees 
conformement aux dispositions de !'article 6.2 1 ci-dessus, sont considerees 
comme des prets c1· actionna ires a ladite societe. Ces depenses ains i que Jes frais 
administratifs relatifs a la constitution eventue lle de la societe d' exploitation 
constituent, pour les Parties. une creance sur la societe d 'exploitation. 

20.2 Les Parties conviennenl que ces creances v isees ci-dessus fo nt l 'objet d ' une 
inscription au credit du compte courant de chacune d'elles ouvert dans Jes 
ecri tures de la societe d'explo italion. Les inten'!ts remunerant ces creances sur 
compte courant sont traitcs conformement aux dispositions .fiscales en vigueur. 

20.3 Sous reserve de I· article 2 1. l. la distribution du cash-flow disponible a la 
fi n de l' exerc ice tinancicr se fa it elon les modalites suivantcs et dans l' ordre ci­
apres: 

a) rembourscmcnt des prets et des dettes contractes par la societe 
d·exploitation aupres des tiers ; 

b) remboursement des prets apportes par les actionna ires dans le cadre de 
financement des operations de recherche pour le montant reel affecte aux 
travaux de rechcrche : 
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c) paiement de dividcncles aux actionnaires. 

20.4 Les dividendes en contrepart ie de la partic ipation de l' Etat au capital de la 
societe d'exploitation sont payables des que le Conseil d'Administration de 
celle-ci decide de la distribution de dividendes a tous les actionnaires. 

ARTICLE 21: FINA CEME T DES ACTIVITES DE LA SOCIETE 
D'EXPLOITATION 

21.1 La societe d·exploitation peut rechercher librement les fonds necessaires 
pour fi nancer scs acti vile:,. L"Etat lui apportc a cct c ffct son assistance 
administrative. 

21.2 Le financement de la construction et du developpement de la mine, ainsi 
que tout eventucl financement adclitionnel requi s pendant la vie sociale de la 
societe d"exploitation font l' objet de fo nds propres et/ou de prets d 'actionnaires 
ou de tierces personncs. 

21.3 Les prets d' actionnai res entrant dans le cadre du financement des activites 
de la societe d'exploitation sont inscrits dans le compte courant actionnaires et 
remuneres aux taux admis par la reglementation en vigueur. Ils sont rembourses 
conformement aux dispositions de !"article 2 1.3 de la presente Convention. 

21.4 En phase d 'exploitation, DMAR GESTION SA s'engage a investir 
annue llement pour le compte du developpement economique et social des 
collectivites locales de la zone du permis d 'exploitation un montant de zero 
virgule cing pour cent (0.5%) de son chiffre d"affaires hors taxes. 

ARTICLE 22 
D'EXPLOIT A TIO 

DROITS 
MINIERE 

CONFERES PAR LE PERMIS 

La delivrance d·un permis d·exploi tation m1111ere confcre au titulaire ayant 
satisfait a ses obligations Jes droi ts suivants: 

a. le droit exclusif c1·exploi tation et de li bre disposition des substances 
minerales pour lesquelles le titre minier d ·exploitation est octroye, dans 
les limitcs dudit ti tre et indefiniment en profondeur ; 

b. le droit au rcnouvellement de son titre, dans Jes memes formes, a sa 
demande. conformement aux dispositions du Code minier ; 

c. le droit a !'ex tension des droits et obligations attaches au permis 
d'explo itation aux autres substances liees a l'abattage ou au traitement 
des substances pour lesguclles ce titre minier d'explo itation est octroye. 
Toutefois. le titulaire t:st tenu de sollic it~r. dans un de la i de six (6) mois, 
!"extens ion de son tit re aces substances : 

d. un droit d·occupation des terrains necessaires a la realisation des 
operations minieres ; 

e. un droit reel immobilier distinct de la propriete du so l, inscrit conune tel 
et susceptible d ' hypotheque: 
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f. le droit de ceder, transmettre ou amodier son perm is d exploitation, sous 
reserve de l"autorisation prealable du Ministre charge des Mines et du 
paiement des droits fixes et taxes exigibles ; 

g. le droit de renoncer a scs droits, en tout ou en partie, sous reserve d'un 
preavis d'un (0 I) an et des stipulations de la Convention min.iere. 
Toutefois, ladite renonciation ne libere pas le titulaire des obligations 
prevues dans la onvcntion miniere et resultant des activites engagees 
par le titulaire antericurement a la date d'entree en vigueur de la 
renonciation ; 

h. le droit de transporter, confonnement a la legislation en vigueur, Jes 
substances ex traites ainsi que lcurs conccntres ou derives primaires 
jusqu·aux points de stockage, de traitement ou de chargement et d ' en 
disposer sur les marches interieur et/ou exterieur ; 

1. un droit a la stabilite des conditions, fi scalcs et douanieres de 
!'exploitation, conformement aux stipulations de la Convention miniere; 

J. un droit d·embaucher ct d·utiliser tout personnel expatrie necessaire a la 
conduite des operations minieres ; toutefois a competence egale, la 
priorite est donnee au personnel senegalai s. 

ARTICLE 23 - RE ONCIA TION AU PERMIS D'EXPLOITA TION 

Le titulaire d ' un permis d·exploitation miniere peut y renoncer a tout moment, 
en totalite ou en partie. sous reserve d·un preavis d'un (I) an adresse au Ministre 
charge des Mines et des stipulations de la Convention miniere. 

La renonciation a tout ou partie des droits conferes par un pennis d ' exploitation 
emporte en particulicr renonciation. dans la meme mesw-c, aux droits qui y sont 
attaches. 

La renonciation libcre le titulaire pour ravenir. Toute foi s, elle ne le libere pas 
des engagements pris anterieurement a la date d'entree en vigueur de la 
renonciation, notamment les obligations relatives a l'environnement et a la 
rehabilitation des sites d'exploitation, ainsi que les autres obligations prevues 
notamment dans le Code minier et la Convention miniere. 

En cas de renonciation a un pem1is d ' exploitation miniere, la mine et ses 
dependances sont transfe rees en pleine propriete a l'Etat, libres de toutes 
charges, y compris scs dcpendances immobilieres. 

ARTICLE 24- OBLIGATIONS DU TITULAIRE DU PERMIS 
D'EXPLOITATION MINIERE 

24.1 Le titulaire d' un permis d'exploitation miniere est notamment tenu: 

a. de declarer prea lablement au Ministre charge des Mines toute decision 
de demarragc ou d 'arret des travaux d"exploitation ~ 

b. d·exp loi ter le gisement dont ii a demontre r existence selon les regles de 
!'art et de maniere a ne pas compromettre la recuperation des reserves 
prouvees et probables et de proteger r environnement ; 
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c. d·informer regulieremenl le Ministre charge des Mines des methodes et 
des resultats de !'exploitation, des resultats des travaux de recherche de 
reserves additionnelles prouvees el probables ainsi que leurs 
caracteristiques. 

24.2 Les operations minieres doivent ctre engagees dans les meilleurs delais et 
conduites avec di ligence par Ia societe titulaire du pennis d'exploitation miniere. 

24.3 Si dans un delai d 'un (1) an. a compter de la date effective de notification 
du pennis d 'exploitalion miniere, les operations d ' investissement ne sont pas 
reellement engagees, la societe titulaire du permis d'exploitation s·expose a une 
penalite de retard de cinquante millions (50 000 000) FCF A par rnois pour les 
troi s (3) premiers mois. Ccttc pcnalitc :scra augmcntec de quinze pour cent (15%) 
par mois par rapport au mois precedent, a compter du quatrieme mois de retard, 
et ce, jusqu'au douzieme mois de retard. 

Deux (2) ans a compter de la date ct·octroi du permis d'exploitation miniere, si 
la societe n'a pas demarre !es travaux de developpement conformement aux 
dispositions du Code minier, r Etat se reserve le droit de proceder au retrait du 
pe1mis d 'exploitation miniere dans !es conditions fixees a !'article 30 du Code 
minier. 

24.4 En cas d'expiration du permis ct·exploitation miniere sans renouvellement 
de celui-ci, la mine et ses dependances, y compris ses dependances immobilieres, 
sont transferees en pleine propriete a l'Etat, libres de toutes charges. 

TITRE IV: A VANTAGES PARTlCULl ERS ACCORDES 
PENDANT LA PHASE D'EXPLOITATION 

ARTICLE 25 : PERI ODE DE REALISATION DES 
lNVESTISSEMENTS 

Pendant la periode de realisation des investissements et de demarrage de 
production d ' une nouve lle exploitation ou de !'extension de la capacite de 
production d'une exploitation deja existante, a !' exception de la Redevance 

Statistique (RS), du prelevement comrnunautaire de solidarite (PCS), du 
prelevement communautaire (PC) et de toutes autres taxes communautaires a 
venir, la societe OMAR GESTION SA, ainsi que !es entreprises travaillant pour 
son compte et dont la sous-traitance est approuvee par le Ministre en charge des 
nunes beneficient de r exoneration de tous droits et taxes de douane per9us a 
l'entree et du prelhement COSEC sur: 

a. !es materiels. materiaux, fo urnitures. machines, vehicules utilitaires 
inclus dans le programme agree et equipements destines directement et 
definitivement aux operations minieres; 

b. !es carburants et lubrifiants al.imentant les installations fixes, materiels et 
forages, machines et autres equipements destines aux operations 
mi11-ieres; 

c. !es produits petroliers servant a produire de l'energie utilisee dans la 
realisation du programme d'exploitation; 
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d. les parties et pieces detachecs dcstinecs aux machines et equipements 
destines de fac,:o n specitiquc aux operations minicres. La valeur des 
pieces ne doit pas depasser trente pour cent (30%) de la valeur CAF 
(Cout-Assurancc-Fret) gloha le des machines et equipements importes. 

La periode de reali sation des investissements cntre en vigueur a la date d'octroi 

du permis ct· exploitation mini ere pour se terminer a la date de notification au 

Ministre charge des Mines de la date de premiere production, a !'exception des 

operations e ffectuees a titre d' essai. Elle expire au plus tard dans un delai de trois 
(3) ans pour le permis ct·exploitation. 

Pendam la periode de realisation des investissements et de demaiTage de la 

production d' une nouvelle exploitation ou de !' extension de la capacite de 

production d ' une exploitation deja existante, les materiels. materiaux, 

foumitures. machines. engins. equipements et vehicules utilitaires destines 

directement aux operations minieres. importes au Senegal par la societe OMAR 

GESTION SA ains i que les entreprises travai llant pour son compte et pouvant 

etre ree:xportes OU cedes apres utilisation, seront declares au regime d'admission 

temporaire en suspension de tous droits et taxes a l"importation et le prelevement 

COSEC. 

En cas de mise a la consommation par suite d ' une admission temporaire, !es 

dispositions de l"artic le 79 du Code minier s'appliquent de plein droit. 

Les biens mobiliers, materiels. equipements, vehicules et autres intrants qui 

beneficient du regime douanier clc fini au present article sont enumeres dans toute 

liste mini ere preparee par le titulairc du perm is d • exploitation et a1mexee a la 

Convention miniere. La li ste miniere est approuvee par les Ministres charges des 

Finances et des Mines suivant les modalites fi xees par decret. 

ARTICLE 26: AUTRES AVA TAGES DOUANIERS ET FISCAUX E 
PHASE D'EXPLOIT A TION 

26.1 La OMAR GESTION SA doi t s'acquittcr de la Redevance Statistique (RS) 
et des pre levements communautaires de r UEMOA (PCS) et de la CEDEAO 
(PCC). sauf lorsquc rexoneration desdits prelevements est prevue dans un 
accord de financement exterieur. 

26.2 La OMAR GESTION SA beneficie. pendant une periode de trois (3) ans, a 
compter de la date de dclivrance du titre minicr d"exploitation de !'exoneration 
de: 

a. la contribution fonciere des proprietes baties, a r exclusion des batiments 
a usage d·habi tation : 

b. la contribution fonciere des proprietes non baties; 
c. la contribution fo rfai taire a la charge de l" employeur. 
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Elle est egalement exoneree sur une periode d' egale longueur a compter de la 
date de ·premiere production notifiee a I' Administration des mines, avec 
ampliation a !'administration fiscale, de la contribution des patentes. 

La societe peut aussi beneficier d'un credit d'imp6t d'investissement dans les 
conditions fixecs par Jes articles 249 a 252 du Code general des Imp6ts. 

ARTICLE 27: L'IMPOT SUR LES SOCJETES 

La DMAR GESTION SA est assujettie a l'imp6t sur les societes, conformement 
aux dispositions du Code general des lmpots. 

ARTICLE 28: REGLEMENTATION DES CHANGES 

La DMAR GESTION SA, en vertu des dispositions du Code minier, est soumise 
a la reglementation des changes en vigueur sur le territoire de la Republique du 
Senegal. 

ARTICLE 29 - STABILISATION DU REGIME DOUANIER 

La DMAR GESTION SA beneficie des avantages suivants : 

c. Ia stabilisation du regime douanier durant toute la periode de validite du 
permis d'exploitation. Cette stabilisation est effective a compter de la 
date de notification de l'acte portant octroi du titre minier. Le regime 
douanier attache a I' octroi du permis de recherche ne peut etre remis en 
question au moment de I 'octroi du permis d'exploitation. Toutefois, le 
titulaire du perm is de recherche peut negocier avec l 'Etat, avant l' octroi 
du permis d'exploitation, le regime douanier afin de !' adapter aux 
conditions au moment de !'exploitation; 

d. pendant toute la periode de validite ct·une Convention m1111ere, les 
modifications apportees aux regles d' assiette, de perception et de 
tarification des droits de douane susvises sont inopposables au titulaire 
du pennis d'exploitation sauf a sa demande et a condition qu' il adopte 
Jes nouvelles dispositions clans leur totalite. La lettre est adressee au 
Ministre charge des Mines. 

ARTICLE 30-LIBRE CHOIX DES PARTENAIRES, FOURNISSEURS 
ET SOUS-TRAITANTS 

[l est garanti a la OMAR GESTION SA le libre choix des fournisseurs, des 
sous-traitants et des prestataires de services ainsi que des partenaires. Toutefois, 
la DMAR GESTION SA doit elaborer et publier annuellement un plan de 
passation de marches. 

Toutefois, sont soumis a approbation prealable du Ministre charge des Mines, 
tous protocoles, contrats et conventions ayant pour objet de confier, de ceder ou 
de transferer partiellement ou totalement les droits et obligations resultant du 
permis d'exploitation. 

ef. 
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La OMAR GESTION SA, ses fournisseurs e t ses sous-trai tants utilisent autant 
que possible des services et matic.res d 'origine du Senegal, Jes produits fabriques 
ou vendus au Senegal dans la mesure ou ces services et produits sont disponibles 
a des conditions competitives de prix. qualite, garanties et delais de livraison. 

TITRE V : DISPOSITIONS DlVERSES 

ARTICLE 31: ENGAGEMENT DE L'ETAT 

L"Etat s·engagc a: 

31.1 Garantir it OMAR GESTlON SA et a la societe d 'exploitation, la 
stabilisation des conditions fi scales er douanieres, prevues dans la Convention, 
pendant to ute la duree de !' exploitation conformement a !' artic le 27 du Code 
mm1er ; 

31.2 Oedommager OMAR GE TTON SA ou la societe d'exploitation. selon le 
cas, des frais supplementaires resultant du changement des dispositions 
legislatives et reglementaires en v1gueur apres la date de signatu re de la 
Convention. 

31.3 Garantir a OMAR GESTION SA ou a la societe d' exploitation le libre 
choix des fo urnisseurs. des sou ·-traitants et des prestataires de services a insi que 
des partenaires; 

31.4 Garantir que toutes dispositions plus favorables qui seraient prises apres la 
signature de la Convention scront etendues de plein droit a OMAR G ESTION 
SA et a la societc c1·exploitation, sauf renonc iation expresse de leur part. 

31.5 N"edicter a l' egard de OMAR GESTfON SA, de la societe d'exploita tion 
et de ses sous-traitants aucune mesure en matiere de legislation discriminatoire 
par rapport a cclles qui sont imposees a des entreprises exerc;ant une activ ite 
similaire au Senegal ; 

31.6 Garantir a OMAR GESTIO SA et a la societe d 'exploitation, pendant 
toute la duree de la presentc Convention, la librc gestion des operations minieres 
y compris la commerciali sation des produits d"exploitation et ceci dans le strict 
respect des dispositions legislati ves et reglementaires en vigueur ; 

31.7 f acilitcr l' obtention des autorisations admin istratives et permis requis pour 
le personnel expatrie ct notam1m:nt !es visas d'entree et de sortie, le permis de 
travail et de sejour: 

31.8 Assister la societc d' cxploitation dans l'obtention de toute autorisation 
administrative requise pour fac il iter la commercia lisation des produits. II est 
entendu que la societe d'exploitation est habil itee a negocier librement et de 
maniere independante. avec toure societe specialisee de son choix sur le marche 
inte rnational. la commercialisation desdits produits; 
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31.9 Ne pas exproprier en totalite ou en partie les installations et les 
infrastructures baties ou acquises dans le cad1;e des operations minieres de 
OMAR GESTJON SA et de la societe d'exploitation, sauf en cas de force 
rnajeure ou necessite publique. Dans ce cas. l ' Etat verse a la societe une juste 
indern11ite fixee conformcment a la legis lation appl icable en la matiere. 

ARTICLE 32: OBLIGATIONS ET ENGAGEMENTS DE OMAR 
GESTlON SA ET DE LA SOCIETE D'EXPLOIT ATION 
EN MA TIERE DE FOURNISSEURS LOCAUX, 
PERSONNEL LOCAL ET PERSONNEL EXPATRIE 

32.1 Si plusieurs personnes physiques ou morales sont Co-titulaires indivisibles 
d'un titre minier, ou sollicitent conjointement un titre minier, elles agissent 
conjointement et solidairement et ont !'obligation de soumett re, a )'approbation 
du Ministre charge des Mines, tout accord conclu entre e lles en vue de la 
realisation des operations minieres dans le perimetre concerne. 

32.2 OMAR GESTION SA et la societe d'exploitation utili sent pour tout achat 
d'equipement, fournitures de biens ou prestations de services des entreprises 
senegalaises dans la mcsure ot'.1 ces biens et services sont disponibles a des 
conditions competi tives de prix. qualite, quantile, garanties, delais de livraison 
et de paiement. Dans le cas contraire. OMAR GESTJON SA et la societe 
d'exploitation peuvent acquerir, importer de toute provenance et utiliser au 
Senegal tous !es biens. matieres premieres et services necessaires dans le cadre 
des operations minicres prevues par la presente Convention. 

32.3 OMAR GESTION SA ou la societe d 'cxploitation peut faire appel au 
personnel expatrie nccessaire a la conduite des travaux de recherche, mais doit 
accorder la preference au personnel senegalais a qualifications egales et a lui 
donner des postes corrcspondant a ses capacites professionnelles. 

32.4 Pendant la phase d. exploitation, OMAR GESTION SA, la societe 
d·exploitation et !es ous-trailanls doivent: 

a. accorder la preference au personnel senegalais a qualification, 
competence et experience egales ; 

b. utiliser la main d'reuvre locale pour tous les emplois ne necessitant 
aucune qualitication professionnelle particul iere; 

c. mettre en a:uvre un programme de formation. de perfectionnernent et de 
promotion du personnel senegalais en vue d'assurer son utilisation dans 
toutes les phases et a toutes les echelles des activites liees a la presente 
Convention. dans les limites des besoins des operations minieres ; 

d. contribuer sur la base d·un protocole d'accord conclu avec le Ministre 
charge des Mines, a l'appui institutionnel destine a la formation et au 
perfectionnement des senegalais charges de la gestion, de la promotion 
et du developpemenl du secteur minier du Senegal conformement aux 
dispositions de !'article 109 (alinea 3) ; 

e. assurer un logement aux travailleurs employes sur le s ite, dans les 
conditions d'hygiene et de salubrite conformes a la reglernentation en 
vigueur ou a intervenir. 
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32.5 OMAR GESTlON SA ou la societe d'exploitation doivent contribuer a la 
reali sation et le cas echeant a ameliorer ou etendre les infrastrlictures sanitaires, 
scolaires et de loisir des travai lleurs et Jes membres de leurs families en tenant 
compte de la situation economique de la societe et suivant les normes locales. 

32.6 Pendant !es phases de recherche et d'exploitation, aucune charge ni 
cotisation n'est payable pour le personnel expatrie. 

32.7 La societe OMAR GESTION SA et la societe d'exploitation sont tenues 
de respecter, en toutes circonstances. les normes en cours d ' usage au Senegal en 
matiere de construction, de genie civil. de travaux miniers. de securite, d 'hygiene 
et de salubrite, de protection de l'environnement. 

32.8 Si au coms ou au terme des operations minieres menees dans le cadre de la 
presente Convention. la societe OMAR GESTION SA et/ou la societe 
d' exploitation decident de mettre fin a leurs activites. elles ne pourront ceder a 
des tiers leurs installations, machines et equipements qu·apres avoir accorde a 
l'Etat pendant une periode de trente (30) jours une priorite d 'acquisition de ces 
bi ens. Dans ce cas. I' Etat supporte les droits et taxes dus sur la cession. 

32.9 Demarrage et arret de travaux 

Toute decision de clemarrage ou d'arret de travaux de recherche ou 
d'exploitation de substances minerales doit etre declaree au prealable au 
Ministre charge des Mines. 

32.10 lndemnisation des tiers ct de l'Etat 

Le titulaire de titre minier est tenu d' indemniser l'Etat ou toute personne 
physique ou morale pour les dommages et prejudices materiels qu ' il leur a 
causes. 

ARTICLE 33: GARANTlES ADMINJSTRATIVES, FONCIERES ET 
MINJERES 

33.1 Dans le cadre <le la prescnte Convention, I' Etat accorde respectivement a 
OMAR GESTION SA et la societe d'exploitation, le droit exclusif d 'effectuer 
des activites de recherche et d'cxploitation, a condition qu'elles aient satisfait a 
leurs obligations. 

33.2 Pendant la duree de validite de la presente Convention, l'Etat s'engage, 
s' agissant des substances visces par ladite Convention a n'octroyer aucun droit, 
titre ou inten~t re lati r au perimetrc ct/ou aux gisements a une tierce personne. 

33.3 L' Etat garantit a OMAR GESTION SA et a la societe d'exploitation 
l' acces, l'occupation et l' utilisation de tous terrains. a l' interieur comme a 
l'exteri eur du perimetre, necessaires aux travaux de recherche et d ' exploitation 
du ou des gisements faisant l'objet respecti vement du permis de recherche et/ou 
du titre rninier d· exploitation dans le cadre de la presente Convention et 
conformement aux dispositions du Code minier. 

33.4 La societe d·cxploitation est autori sec a: 
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a. occuper les terrains necessaires a !' execution des travaux de recherche et 
d'exploitati on, a la realisation des activites connexes ainsi qu'a la 
construction des logements du personnel affecte au chantier ; 

b. proceder ou fa ire proceder aux travaux d' infrastructures necessaires a la 
realisation. dans les cond itions economiques normales et dans les regles 
de !'art, des operations liees a la recherche et a ]'explo itation, notamment 
au transport des approvisionnements, des materiels, des equipements, des 
produits chimiques et des produits extraits ; 

c . effectuer les sondages et les travaux requis pour l' approvisio1mement en 
eau du personnel. des travaux et des installations ; 

cl. rechercher et extraire des materiaux de construction et d' empierrement 
ou de viabi Ii te necessaires aux operations ; 

e. u6liser pour ses travaux les chutes d'eau non utilisees ou reservees. 

Les travaux enumeres ci-aprcs sont consideres comme faisant partie des travaux 
de recherche et d'exploitation : 

f. la preparation, le lavage. la concentration, le traitement mecanique, 
chimique ou metallurgique des substances minerales extraites, 
!'agglomeration. la carbonisation, la distillation des combustibles ; 

g. le stockage et la mise en depot des produits et dechets ; 
h. les constructions destinees au logement. a !'hygiene et aux soins du 

personnel ; 
1. r etabli ssement de toutes voies de communication et notamment les 

routes, voies [errees, canaux, canalisations, convoyeurs, transporteurs 
aeriens, ports, aeroports et rescaux de telecommunications ; 

J. l'etablissement de bornes reperes et de bornes de delimitation ; 
k. l'etablissement et !'exploitation de centrales. pastes, lignes electriques et 

reseaux de telecommunication. 

33.5 A la demande de DMAR GESTION SA ou de la societe d ' exploitation, 
I' Etat procede a la reinstallation des habitants dont la presence sur les terrains 
entrave les travaux de recherches et/ou d'exploitation. 

33.6 Toutefois, OMAR GESTION SA et/ou la societe d' explo itation sont tenues 
de payer une indemnite equitable auxdits habitants ainsi que pour toute perte ou 
privation de jouissance ou dommage que leurs activites ont occasionne. 

33.7 A defaut c1·un reglement a r amiable, l' Etat procede a !'expropriation pour 
cause d'util ite public.-

33.8 Afin de realiser !es objectifs prevus clans la presente Convention, OMAR 
GESTION SA et la societe d'exploitation sont autorises a utiliser les materiaux 
provenant de leurs travaux cl" c:xtraction et les e lements trouves dans les Ii mites 
du perimetre de rccherche ou du titre minie r d 'exploitation, conformement a la 
legis lation en vigueur. 

33.9 L'Etat garantit a OMAR GEST10N SA et a la societe d' exploitation 
I ' uti I isation des infrastructures routieres. fe rroviaires, aeri ennes, electriques, 
hydroelectriques et de telecommunication pour ses operations. a construire et/ou 
a mettre en place et a utili ser conformement a la legislation en vigueur. 
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33.10 DMAR GESTION SA et la societe d'exploitation sont habilitees, au cas 
01'.1 elles le jugent necessaire dans le cadre des operations, a construire et/ou a 
mettre en place et a utiliser des infrastructures comme prevues a !"article 32.9 de 
la presente Convention sans que cette enumeration soit restrictive, et a reparer et 
entretenir des infrastructures existantes. Les depenses engagees a cet effet sont 
considerees comme des depenses deductibles des revenus bruts. 

33.11 L'Etat delivre avec d iligence !es autorisations necessaires relatives a la 
construction et/ou la mjse en place et !'utilisation desdites infrastructures. 

33.12 Les infrastructures construites ou mises en place par DMAR GESTION 
SA et la societe d'exploitation deviennent de plein droit leur propriete. En cas 
d'expiration de cette Convention. il s peuvent en disposer a leur discretion. Au 
cas ou ii a ete decide de ceder gratuitement de telles infrastructures a J'Etat, !es 
parties conviennent qu·aucun imp6t, droit d 'entree, taxe, droit, prelevement, 
contribution ou toute autre charge relative a cette cession n'est du. 

33.13 L'infrastructure routiere, construite par DMAR GESTION SA et/ou la 
societe d'exploitation peut etrc ouverte a !' usage du public a ses propres risques 
et perils, sauf si cette ouverturc constitue une entrave au bon deroulement des 
operations minieres. 

33.14 Au cas ot'.1 OMAR GESTION SA et/ou la societe d 'exploitation decident 
de mettre fin a leurs activites, elles ne peuvent ceder a des tiers leurs installations, 
machines, equipements qu'apres avoir accorde a l' Etat, pendant une periode de 
trente jours, une priorite d'acquisition de ces biens. Dans ce cas. l'Etat suppo1te 
les droits et taxes qui sont dus. 

ARTICLE 34 : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DU 
PATRIMOINE CULTUREL NATIONAL 

34.l Etude d'impact environncmental 

La OMAR GESTIO SA s'engage a realiser, a ses frais, une etude d ' impact sur 

l'environnement conformement au Code de l'enviro1mement et aux decrets et 

arretes y afferenls. 

34.2 Exploitation minicre en forets classees 

Les titres miniers delivres en zone de forets classees en application du Code 
minier doivent respecter !es dispositions du Code forestier 

34.3 Rehabilitation des sites miniers 

La OMAR GESTION SA doit obligatoirement proceder a la rehabilitation des 
sites couverts par son titre minicr. 

34.4 Fonds de rehabilitation des sites minicrs 

Nonobstant les obligations dccoulant de l'article 103 du Code minier, la societe 
d' exploitation est tcnue d 'ouvrir et d"alimenter un compte fiduciaire aupres d'un 
etabl issement public specialise designe par l" Etat. Ce compte est destine a la 
constitution d' un fonds pour couvrir !es cof1ts de la mise en ceuvre du plan de 
gestion environnemental. 
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34.5 OMAR GESTION SA et la societe d'exploitation doivent preserver, dans 
la mesure du possible, les infrastructures utilisees. Toute deterioration, au-dela 
de l'usage normal de !' infrastructure publique, clairement attribuable a OMAR 
GESTION SA ou a la societe d'exploitation doit etre reparee. 

34.6 OMAR GESTION SA ou la societe d' exploitation est tenue de: 

a. prendre les mesures necessaires pour proteger l'environnement ; 
b. effectuer pendant la duree de I' exploitation, selon un calendrier preetabli, 

un controle perioclique de la qualite des eaux, du sol et de l'air dans la 
zone de travail et les zones avoisinantes ; 

c. disposer des terres excavees de maniere a pouvoir contr6ler, dans les 
limites acceptables, les glissements ou affaissements de terrain, la 
derivation et la sedimentation des lits des coms d' eau, la formation des 
retenues cl ' eau nuisibles et la deterioration des sols et des vegetations 
avoisinantes ; 

d. eviter toute decharge de solutions ayant un taux de contaminant par litre 
qui est superieur aux norrnes internationales. De plus, Jes metaux lourds 
entraines par lesdites solutions doivent etre precipites, recuperes et 
stockes dans des recipients appropries pour destruction ulterieure dans 
un lieu convenable, choisi de commun accord avec !' institution publique 
responsable de la protection de l' environnement, conformement aux 
dispositions en vigueur au Senegal ; ii sera aussi evite toute decharge de 
solutions, de produits chimiques toxiques et de substances nocives clans 
le sol et clans !'air ; 

e. neutraliser et contr6ler, de maniere efficace, les dechets afin de ne pas 
affecter considerablement et defavorablement les conditions climatiques, 
le sol, la vegetation et les ressources en eaux du perimetre ; 

f. proceder a la rehabilitation des sites exploites a !' expiration de chaque 
titre, de maniere ace que le contour des terres epouse raisonnablement la 
topographie des lieux ; 

34.7 Au coms des activitcs de rechcrche, s ' il venait a etre mis a jour des 
elements du patrimoine culture! national, OMAR GESTION SA doit en 
informer Jes autorites administratives. Elle ne doit pas deplacer ces objets 
pendant tme periode ne depassant pas un mois apres l' accuse de reception de la 
notification informant ces memes autorites administratives de la decouverte. 

34.8 La societe d' exploitation et/ou DMAR GESTION SA doivent, dans des 
limites raisonnables. pm1iciper aux frais de transfert des objets decouverts. 

ARTICLE 35 : CESSION - SUBSTITUTION 

35.1 Pendant la phase d'exploitation DMAR GESTION SA peut, avec !' accord 
prealable et par ecrit du Ministre charge des Mines, ceder a des personnes 
morales autres qu' une filialc ayant Jes capacites techniques et financieres averees 
tout ou partie des droits et obligations qu'elle a acquis en vertu de la presente 
Convention et du permis d'exploitation. cet accord ne pouvant etre refuse sans 
motif valable. En cas de cession du perrnis de recherche a une personne autre 
que la societe d • exploitation prevue a l' article 18 de la convention, le 
cessionnaire et le cedant sont tenus au paiement des droits d'enregistrement et 
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de la taxe sur la plus-value immq_biliere dans les conditions prevues par le Code 
general des imp6ts. 

35.2 Nea.nrnoins, DMAR GESTION SA peut. dans le cadre de !"execution de 
la presente Convention se faire substituer, sans restriction, par une fi liale, apres 
1 ' avoir noti fie au Ministre charge des Mines. 

35.3 Les Parties conviennent que toute cession de reservation d' actions ou 
(f actions em1ses sera soumise a l'agrement prealable du Conseil 
d"Administration de la societe d'exploitation qui devra en aviser les actionnair~s 
selon une procedure a definir clans I ' accord des actionnaires. Les actionnaires 
ont un dro it de preemption au prorata de leurs participations sur l'acquisition de 
toutes !es actions ou reservations d ' actions dont la cession sera envisagee. Ce 
droit doit etre exerce clans un delai n • excedant pas soixante ( 60) jours, apres 
notification par la partie ayant pris !' initiative de la cession d 'actions ou de la 
reservation d 'actions. 

ARTICLE 36 : MODIFICATIONS 

36.1 La Convention ne peut etre modifiee que par ecrit et d 'un commun accord 
entre !es Parties. 

36.2 La partie qui prend !' initiative de la modification saisit l'autre du projet. 

36.3 Les Parties s·efforcent de parveni r a une solution mutuellement acceptable, 
et le cas echeant, l'amendement fera l'objet d ' un avenant qui sera annexe a la 
presente Convention. 

36.4 Tout avenant a cette Convention entre en vigueur a la date de sa signature 
par les Parties. 

ARTICLE 37 : FORCE MAJEURE 

37.1 En cas d ' incident de force majeure, aucune des Parties n' est responsable de 
l' empechement ou de la restriction, directement ou indirectement, d 'executer 
toutes ou une paiiie de ses obligations decoulant de la presente Convention. 

37.2 Un evenement comme. notamment la guerre declaree ou non declaree, la 
revolution, !' insurrection, la rebell ion, le terrorisme, Jes troubles civils, emeutes 
ou pe11urbations sociaks, les ernbargos, sabotages, les greves, lock-out, Jes 
contlits sociaux, ne resu ltant pas des employes de DMAR GESTlON SA ou de 
la societe d"exploitation. lcs inccndies. les inondations, un tremblement de terre, 
!es tempetes, les epidemies. est considere comme un cas de force majeure s' il 
echappe a la volonte et au contr61e d·une Pattie et s ' il rend impossible ou pas 
pratiquc l'cxecution de la Lotalite ou d ' unc des obligations decoulant de la 
presente Convention et pourvu que cette partie ait pris toutes les precautions 
raiso1mables, !es soins appropries et les mesures alternatives afin d'eviter le 
retard ou la non-execution ou I" execution partielle des obligations stipulees dans 
la presente Convention. 

37.3 11 est de [' intention des Parties que !' interpretation du terme de force 
majeure soit conforme aux principes et usages du droit international. 
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37.4 La Partie directement affectee par cette force majeure la notifie aussitot 
que possible a l' autre Partie en communiquant une estimation de la dw-ee de cette 
s ituation de force majeure ainsi que toute information utile et circonstanciee. 

37.5 En cas de force majeure, la presente Convention est suspendue. Au cas ou 
la force· majeure persiste au-dela d"une periode de trois (3) mois, la presente 
Convention peut fare res iliee par OMAR GESTION SA ou la societe 
d 'exploitation. 

37.6 Tout litige au sujet de l'evenement ou les consequences de la force majeure 
est regle conformement aux stipulations de l"article 42 de la presente 
convention. 

ARTICLE 38 : RAPPORTS ET INSPECTIONS 

38.1 OMAR GESTION SA et/ou la societe cl"exploitation doivent fournir a leurs 
frai s. les rapports prevus par la reglementation miniere. 

38.2 Les representants de l' Etat, et a condition qu'ils soient dument habili tes a 
cet effet, ont le droit d ' inspecter. a tout moment pendant Jes heures de travail 
normales. les installations, les equipements, le materiel et tous !es documents 
relatifs aux operations minieres, sans gener !es activites de la societe 
d'exploitation. 

38.3 L'Etat se reserve le clroit de se faire assister, a ses frai s, par une societe 
d 'audit i nternationalement reconnue a:fin de veri fter sans gen er les activites de la 
societe, la validite des renseignements fournis. 

38.4 OMAR GESTION SA ou la societe d·exploitation doit, pour la duree de 
la presente Convention : 

a. tenir au Senegal une comptabilite sincere, veritable et detaillee de ses 
operations accornpagnees des pieces justificatives permettant d ' en 
verifier !'exactitude. Cette comptabilite doit etre ouve1te a !'inspection 
des representants de 1 'Etat specialement mandates a cet effet ; 

b. permettre le contr61e, par les representants de l' Etat dument autorises de 
tous comptes ou ccritures se trouvant a l"etranger et se rapportant aux 
operations au Senegal ; les frais relatifs ace controle etant supportes par 
l' Etat. 

ARTICLE 39 : CONFIDENTIALITE 

39.1 Les Parties s·engagent a trailer comme strictement confidentielles toutes 
donnees et informations de toute nature, soit verbalement soit par ecrit dans le 
cadre des operations. 

Les documents et renscignements a caracterc geo logique, mimer, industriel, 
commercial et de propriete intellectuelle recueilli s aupres de titulaires de titres 
miniers ne peuvent etre communiques au public ou aux tiers que sur autorisation 
ecrite de OMAR GESTION SA. ou qu'en cas de retrait ou d 'expiration du titre 
minier. 
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Toutefois, ne peuvent etre considerees conune confidentielles les donnees 
portant sur la degradation de 1·environnement, la sante et la securite humaine. 

39.2 Nonobstant le paragraphe precedent, les Parties s' engagent a ne faire usage 
de documents, do1rnees et autrcs informations dont ils auront connaissance dans 
le cadre de la presente Convent ion. uniquement qu'aux fins de !'execution de la 
presente Convention. 

39.3 Les Parties s • engagenl a imposer ces obligations de secret et de 
confidentialite a toute personne participant a la negociation et I ' execution de la 
presente Convention en qualitc queiconque. soit de consultant, prepose ou autre. 

ARTICLE 40: SANCTIONS ET PENALITES 

Les sanctions et penalites appl icables dans le cadre de la presente Convention 
sont celles prevues par !es tex tes legislatifs et reglementaires en vigueur. 

ARTICLE 41. : REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Tout differencl ou litige decoulant de la presente Convention est d 'abord regle a 
!' amiable, dans un delai de trois (3) mois, a compter de la date de notification 
ecrite du litige. Le cas echeant, les Parties conviennent d' ores et deja que le 
d ifferend est a trancher definitivement suivant le reglement de Conciliation et 
d'Arbitrage de la chambre de Commerce International de Paris (C.C.I). 

Le lieu de !'arbitrage est Pari s et la langue de I ' arbitrage est le frarn;ais. La 
sentence arbitrale est rendue cxecutoire par toutes juridictions competentes. Aux 
fins de r arbitrage des differends. le tribunal arbitral se refere aux dispositions de 
la presente Convention, aux lois du Senegal et aux principes generaux du droit 
et. notamment. a ceux applicables par Jes tribunaux internationaux. 

Le recours a !'arbitrage suspend toute mesure tendant a mettre fin a la presente 
Convention ou a faire ecbec a toute disposition de la presente Convention. 

Pom !es difle rends lies aux aspects techniques, !es parties choisissent 
conjointement un expert inclependant et cl ' une nationalite autre que celle des 
pat1ies. 

A defaut, pour !es parties. de s'entendre sur le nom de !'expert, celui-ci est 
designe par le President de la Chambre de Commerce International de Paris. 

ARTICLE 42: DUREE 

Sous reserve d' une resiliation conformement aux dispositions de !' article 44, ci­
dessous, la duree de la prcsente Convention co1Tespond pour la phase de 
recherche a la duree de va lidi te du pennis de recherche de OMAR GESTION 
SA. 
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Toutefois, pour la phase d' exploitation sa premiere periode de validite est de 
douze (12) ans, renouvelable par periodes de validjte n' excedant pas dix (10) 
ans. 

ARTICLE 43 : RESILIATION 

La presente Convention peut etre resiliee avant terme : 

par !'accord mutuel et ecrit des Pai1ies; 
en cas de renonciation par OMAR GESTION SA a son titre minier ; 
en cas de retrait du titre minier; 
en cas de depot de bilan par OMAR UESTION SA ou la societe 
d'exploitation de reglement judiciaire, de liquidation des biens ou procedures 
collectives similaires. 

La resiliation ne peut devenir effective qu'a l'issue d 'une periode de trois (3) 
mois suivant la realisation d' un des evenements ci-dessus mentionnes. 

ARTICLE 44 : NOTIFICATION 

Toutes communications et notifications relatives a la presente Convention 
doivent etre effectuees par lettre recommandee avec accuse de reception, par 
telecopie ou remise en mains propres aux a.dresses ci-apres : 

Pour l'Etat du Senegal. 

Direction des Mines et de la Geologie (DMG) 
Cite Keur Gorgui. 1mm. Yaye Marietou FALL, 
en face de la Mosquee. lot n°R 133 DAKAR 
Tel. : (221) 33 889 02 43 
BP : 45 743 

Pour la societe DMAR GESTION SA 

OMAR GESTION SA 
103 A venue Andre Peytavin 
DAKAR 
Tel : 77 574 03 27 

ARTICLE 45: LANGUE DU CONTRAT ET SYSTEME DE MESURE 

La presente Convention est redigee en langue fran9aise. Tous rapports ou autres 
documents en application de la presente Convention doivent etre rediges dans la 
meme langue. 

Le systeme de mesure applicable dans le cadre de la presente Convention est le 
systeme metriquc. 

ARTICLE 46 : RENONClA TION 
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Sauf renonciation expresse, le fait pour toute Partie, de ne pas exercer un droit 
ou de le faire valoir tardivement, dans le cadre de la presente Convention, ne 
constitue en aucun cas une renonciation a ce droit. 

ARTICLE 47 : RESPONSABILITE 

La responsabilite entre les Parties n'est pas solidaire. 

La responsabilite de chaque Partie se Ii mite au montant contribue ou au montant 
pour lequel elle a donne son accord de contribuer, ainsi qu' a sa part de l'actif 
non distribue. 

Aucune Partie ne peut agir au nom de l'autre Pa1tie, sauf autorisation explicite 
et par ecri t. 

ARTICLE 48: DROIT APPLICABLE 

Sous reserve de I ' article 42, la presente Convention est regie par les lois et 
reglements en vigueur au Senegal a la date de sa signature. 

ARTICLE 49 : STIPULATIONS AUXILIAIRES 

En cas d' interpretation divergente entre la presente Convention et le Code 
minier, le permis de recherche, le permis d'exploitation, la presente Convention 
prevaut sous reserve que l'esprit du legislateur soit respecte. 

ARTICLE 50 : ENTREE EN VIGUEUR 

La presente Convent ion entre en vigueur a compter de la date de sa signature par 
les Patties. 

En foi de quoi , les patties ont signe la presente Convention a Dakar le 

Pour l'ET AT du Senegal 

Madame Aissatou Sophie GLADIMA 

Pour la societe DMAR GESTION SA 

Monsieur Babacar FALL 

Directeur General 

.~ 

DMAR.GESTl~N 1 

183.A~ R.eytavin \ 
Dakar .:..Senegal 
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ANNEXE A: 
LOCALISATION ET COORDONNEES DU PERIMETRE DE 

DIENDER 
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Perimetre de DIENDER 

Permis de recherche Attapulgite 

0 50Cl 000 --
Requerant: DMAR GESTION 

Surface: 342 ha 96 a 79 ca 

Pl 277578 1647614 
P2 278511 1646962 
P3 276838 1643451 
P4 276345 1644041 

2 000 3 000 4 000 
Meters 

Legend 

Borne du site 

-- Perimetre du site 

-- Route 
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ANNEXE B: 

PROGRAMME DE TRAVAUX DE RECHERCHE 
(C/,aque 31 decembre, la societe doit transmellre r1 l 'administration miniere tm 
programme d'activites detaillees pour l'mmee suiva11te.) 

Le programme de travaux que La Societe DMAR GESTION SA compte 
realiser durant Jes annees de validite du permis de recherche figure ci-dessous 
de fa~on detaillee en trois (3) phases et sera poursuivi en fo nction des resultats 
obtenus. 

Phase I {annee 0 1) 

La Societe OMAR GESTION SA fera une recherche bibliographique sur 
!' ensemble des travaux effectues dans cette zone avant de proceder a une 
acquisition et une interpretation des donnees satellitaires, geologiques et 
radiometriques. 
A partir des resultats obtenus. une campagne de prospection suivant un 
mai Hage de 400 m x l 00 m sera organjsee sur la base d ' une cartographie 
geologique. 

Phase II {annee 02) 

En fo nction des resultats de la phase I, des sondages mecaniques pourront etre 
fa its sur un maillagc de 200 m X 200 111 sur un total de I 000 111 a 3000 m. 

Phase III (aonec 03) 

Afin d 'avoir une meilleur appreciation du gisement apres confirmation en 
phase 02, une campagne de sondages carottes sera organisee pour circonscrire 
la zone mineralisee. 
Des echantillons seront preJeves pour des tests metallurgiques. 
Si les resultats sont prometteurs. une etude de faisabilite sera confiee a un 
cabinet international. 
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ANNEXEC: 

ENGAGEMENT MINIMUM DE DEPENSES PREVUES POUR LA 
PREMIERE PERJODE DEVALIDITE DU PERMlS DE RECHERCHE 

DE LA SOCIETE OMAR GESTION SA 
Cliaque 3 I decembre, la societe doit tra11smettre ti /'administratiou mi11iere /es 
engagements de depenses detail/es pour l'annee .rnivante.) 

L • engagement minimum d~ d~penses prevu~s pour la premiere periode de 
validite du permis de recherches pour Attapulg ite et substances connexes 
denomme Diender est reparti c i-dessous : 

PHASE 01: 

DEUX CENT MTLLIONS DE FRANCS CFA 200 000 000 
US DOLLARS 335 000 

PHASE 02: 

Si les resultats de la phase O I sont concluants, cet engagement sera po1ie a : 
TROlS CENT MILLIONS DE FRANCS CFA 300 000 0000 
US DOLLARS 500 000 

PHASE 03: 

CINQ CENT MILLIONS DE FRANCS CFA 500 000 0000 
US DOLLARS 835 000 



I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Page 4 I sur 42 

ANNEXED: 

MODELE D'UNE ETUDE DE FAISABILITE 

Une fois les reserves evaluees apres des resultats concluants, une etude de 
faisabili te est definie selon les axes ci-dessous: 

- GEOMETRIE ET DISTRIB UTION DES TENEURS / SONDAGES 
REALISES 

- ANALYSE DES DONNEES GEOLOGIQUES ET CERTIFICATION 
DES RESERVES 

- ETUDE DE MAR.CHE (prix du phosphate, cout du projet, rentabilite 
economique) 

- PROCESS ET USINE 

- ETUDE D'IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL. .. 
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ANNEXEE: 

POUVOIR DU SIGNATAIRE 

Je soussigne Monsieur Babacar FALL, en ma qualite de Directeur General la 
societe DMAR GESTTON SA atteste et certifie avoir !es pleins pouvoirs de 
signataire pour la presente convention et de taus les documents y afferents. 

Ref: (statut; article ...... ) 

Fait a Dakar, le 29 Novembre 2018 

DMAR GESTION. 
103.AV! ~ytavin I 
Dakar- .-.Sen~gal . 
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